
Ville de Genève Recommandations liées à la PR-1451
Conseil municipal 

 
 
Recommandations de la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse 
chargée d'examiner la proposition du Conseil administratif du 17 mars 2021 en 
vue de l’ouverture d’un crédit de 1 150 000 francs destiné à remettre aux normes 
l’équipement (engins, matériels et casiers) de plusieurs salles de gymnastique 
des écoles de la Ville de Genève. 
 
 

RECOMMANDATIONS 
 

(acceptées par le Conseil municipal lors de la séance du 
16 novembre 2021 dans le rapport PR-1451 A) 

 
RECOMMANDATION 1 

 
Le Conseil municipal recommande au Conseil administratif que, à l’achat, les 

équipements et engins soient choisis pour leur réparabilité, afin d’allonger leur durée 
de vie.  

 
RECOMMANDATION 2 

 
Le Conseil municipal recommande au Conseil administratif d’offrir une nouvelle vie 

au matériel mis hors service dans la mesure du possible.  

 
RECOMMANDATION 3 

 
Le Conseil municipal recommande au Conseil administratif de recourir à l’association 
Materiuum, dans la mesure du possible, pour donner les anciens matériaux et leur 
offrir une nouvelle vie, et à voir pour obtenir de nouveaux matériaux. 


